
COMMISSION REGIONALE DE DISCIPLINE 
 

                    Séance du : 01/03/2018                                                                                                    P.V N° : 24  

                                                                                                 
                     TRAITEMENT DES AFFAIRES 

 CHAMPIONNAT DIVISION REGIONALE UNE GROUPE ( A ) 
 

AFFAIRE N° 635 Match IRBO / ESO – Seniors du 13/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- BENYAZZA Salah IRBO Lic n°  1710563 Jeu dangereux   

- YOUSEF Abdelazziz IRBO Lic n°  1710167 Jeu dangereux   

- SAADI  Adel ESO Lic n°  1710821 Anti Jeu   

- MAAROUF Souhaib ESO Lic n°  1710808 Jeu dangereux   

Joueur exclu : 

- CHERFI Abderaouf   ESO Lic n°  1711495 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

compter du 15/02/2018 (Art n°104.R.C.F.A ) 
 

AFFAIRE N° 636 Match JSSB / OM – Seniors du 24/02/2018 :   

- Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre ). 
 

- Après audition de l’arbitre KOTAI Ali. 
 

- Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 30 mn du jeu de la première mi-temps, suite à l’agression de l’arbitre.  

   Directeur par les joueurs du club  ( JSSB ) Sidi Bouaziz. 
 

- Attendu que suite à cette agression, l’arbitre a été évacué à l’hôpital dans un état d’inconscience. 
 

- Vu le certificat médical délivrée par un médecin légiste, pour une incapacité de 12 jours.   

Joueurs avertis :   

- SLIMANI Meftah OM Lic n°  1710334 Anti Jeu   

- BENHACINE Abderrahmane OM Lic n°  1710352 Jeu dangereux   

Joueurs signalés : 

- KRAMA Aissa Lic n° 1711201 du club club ( JSSB ) Sidi Bouaziz - Tentative d’agression envers officiel de match  

  (Arbitre directeur) – 08 matchs de suspension fermes + 5.000,00 DA d’amende payable dans un délai  de 01 mois à 

  compter du 01/03/2018 ( Art n°120.R.C.F.A ). 
 

- BENALI Khieddine  Lic n° 1711186 du club club ( JSSB ) Sidi Bouaziz - Tentative d’agression envers officiel de match  

   (Arbitre directeur) – 08 matchs de suspension fermes + 5.000,00 DA d’amende payable dans un délai de 01 mois à 

   compter du 01/03/2018 ( Art n°120.R.C.F.A ). 
 

- NAILI Younes Lic n° 1711188 du club club ( JSSB ) Sidi Bouaziz - Tentative d’agression envers officiel de match  

   (Arbitre directeur) – 08 matchs de suspension fermes + 5.000,00 DA d’amende payable dans un délai de 01 mois à 

   compter du 01/03/2018 ( Art n°120.R.C.F.A ). 

 

En application de l’article 119 du règlement du championnat de foot-ball amateur 

des divisions régionales 1 et 2 la commission décide 
 

- Match perdu par pénalité au club ( JSSB ) Sidi Bouaziz pour en attribuer le gain du match au club ( OM ) Magrane qui  

  marque 03 Points et 03 Buts. 

 

- ALIOUA Ilyes Lic n° 1710630 du club ( JSSB ) Sidi Bouaziz – agression avec lésion corporelle envers officiel de 

   match ( arbitre directeur ) causant une incapacité inférieure à 15 jours est justifiée par un certificat médical délivrée 

   par un médecin légiste - 02 ans de suspension fermes à compter du 01/03/2018 + 15,000.00 DA d’amende payable  

   dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119.R.C.F.A ). 
  

- SASSOUI Hamza Lic n° 1711326 du club ( JSSB ) Sidi Bouaziz – agression avec lésion corporelle envers officiel de 

   match ( arbitre directeur ) causant une incapacité inférieure à 15 jours est justifiée par un certificat médical délivrée 

   par un médecin légiste - 02 ans de suspension fermes à compter du 01/03/2018 + 15,000.00 DA d’amende payable  

   dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119.R.C.F.A ). 
 



- NAHAB Oussama Lic n° 1711184 du club ( JSSB ) Sidi Bouaziz – agression avec lésion corporelle envers officiel de 

   match ( arbitre directeur ) causant une incapacité inférieure à 15 jours est justifiée par un certificat médical délivrée 

   par un médecin légiste - 02 ans de suspension fermes à compter du 01/03/2018 + 15,000.00 DA d’amende payable  

   dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119.R.C.F.A ). 
  

- AZZIZI Abdelkahar Lic n° 1711198 du club ( JSSB ) Sidi Bouaziz – agression avec lésion corporelle envers officiel de 

   match ( arbitre directeur ) causant une incapacité inférieure à 15 jours est justifiée par un certificat médical délivrée 

   par un médecin légiste - 02 ans de suspension fermes à compter du 01/03/2018 + 15,000.00 DA d’amende payable  

   dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119.R.C.F.A ). 
  

- ALIOUA Djaber Lic n° 1711194 du club ( JSSB ) Sidi Bouaziz – agression avec lésion corporelle envers officiel de 

   match ( arbitre directeur ) causant une incapacité inférieure à 15 jours est justifiée par un certificat médical délivrée 

   par un médecin légiste - 02 ans de suspension fermes à compter du 01/03/2018 + 15,000.00 DA d’amende payable  

   dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119.R.C.F.A ). 

 

Amende Aux Club :  

    -Trois mille ( 3.000,00 ) DA d’amende pour le club ( JSSB ) Sidi Bouaziz pour conduite incorrecte payable dans un délai  

    de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°131.R.C.F.A ) . 
 

Fait signalé : 

- Envahissement du terrain par le public du club ( JSSB ) Sidi Bouaziz entrainant des incidents graves envers officiel  

   de match (Arbitre directeur). 
 

- Quatre ( 04 ) matchs à huis clos pour le club ( JSSB ) Sidi Bouaziz.  
 

- Vingt Cinq ( 25.000,00 DA ) d’amende pour le club ( JSSB ) Sidi Bouaziz payable dans un délai de 01 mois à  

  compter du 01/03/2018( Art n°47 - R.C.F.A ). 
 

- Vingt Mille ( 20.000,00 DA ) pour le club ( JSSB ) Sidi Bouaziz pour mauvaise organisation payable dans un délai de 01 

        mois  à compter du 01/03/2018 ( Art n°132 - R.C.F.A ). 

  

AFFAIRE N° 637 Match ESO / ATH – Seniors du 24/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- CHERFI Abderaouf ESO Lic n°  1711495 Anti Jeu   

- MAHDJAR Khaled Ben El Oualid ATH Lic n°  1711667 Jeu dangereux   

- HADDAOUI Abdelouahab ATH Lic n°  1711669 Anti Jeu   

 

AFFAIRE N° 638 Match CSSWI / ESM – Seniors du 24/02/2018 :   

Joueur exclu : 

- KOUACEM Imad ESM Lic n°  1710757 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

(Art n°104.R.C.F.A ) 

 

AFFAIRE N° 639 Match CRBD / NRBM – Seniors du 24/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- BENAOUALI Mohamed Ramzi CRBD Lic n°  1712104 Jeu dangereux   

- BERRAGHDA Fayçal CRBD Lic n°  1712106 Jeu dangereux   

- DEGHICHE Mohamed Amine CRBD Lic n°  1710608 Jeu dangereux   

- DEGHICHE Ahmed Rami CRBD Lic n°  1710614 Anti Jeu   

- BOUKHALOUA Abdelmoumen NRBM Lic n°  1711582 Jeu dangereux   

- GOUBI Haitem NRBM Lic n°  1710452 Jeu dangereux   

- ZOUZOU Saad NRBM Lic n°  1710478 Jeu dangereux   

- HALASSA Abbas NRBM Lic n°  1710447 Jeu dangereux 

 

                   REGIONALE UNE GROUPE ( B ) 
 

AFFAIRE N° 640 Match MRH / JSKO – Seniors du 23/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- ZAID Aissa MRH Lic n°  1711114 Anti Jeu   

- ZIDI Chayaa JSKO Lic n°  1711458 Anti Jeu   

 

 



 

AFFAIRE N° 641 Match USBHR / ESBEO – Seniors du 23/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- BOUTASSOUNA Brahim USBHR Lic n°  1710898 Jeu dangereux   

- BELAKHAL Ahmed USBHR Lic n°  1710318 Jeu dangereux   

Joueur exclu: 

- ATALLAH Ali ESBEO Lic n°  1710104 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art n°87.R.C.F.J )           

- BOUGHEZALA hamad Ayoub ESBEO Lic n°  1710102 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art n°87.R.C.F.J )           

- BOUSAADIA Djafer ESBEO Lic n°  1711573 Comportement anti – sportif envers officiel du 

match ( arbitre directeur ) - 04 matchs de suspension fermes + 10.000 ,00 DA d’amende Payable dans un délai de  

01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°118.R.C.F.A )           

 

AFFAIRE N° 642 Match NRSS / CRBKH – Seniors du 23/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- ZAHI Abderrahmane NRSS Lic n°  1711257 Jeu dangereux   

- BENCHAA Omar CRBKH Lic n°  1710294 Jeu dangereux   

 

REGIONALE DEUX GROUPE ( A ) 
 

AFFAIRE N° 643 Match IRBZ / NRRCH – Seniors du 18/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- DAFROUR Otmane TRBZ Lic n°  1711477 Jeu dangereux   

- ZOUBIRI Lahçen NRRCH Lic n°  1710080 Jeu dangereux   

- SAIDAT Nadir NRRCH Lic n°  1710073 Jeu dangereux   

- BOUKRAIOUA Abdenour NRRCH Lic n°  1710083 Jeu dangereux   
 

REGIONALE DEUX GROUPE ( C ) 
 

AFFAIRE N° 644 Match MBB / RCBL – Seniors du 23/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- ALLAL Tayeb MBB Lic n°  1710151 Jeu dangereux   

- ATIA Brahim Khalil MBB Lic n°  1712110 Anti Jeu   

- FALA Abderazzak  RCBL Lic n°  1710240 Jeu dangereux   

 

AFFAIRE N° 645 Match WCAM / IRBB – Seniors du 23/02/2018 : 

Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l'arbitre  ) .   

 Joueurs avertis :   

- RAOUANE Hamza WCAM Lic n°  1711423 Jeu dangereux   

- ZAOUI Ahmed Ammar WCAM Lic n°  1711421 Anti Jeu   

- MEDJELID Abdelghani IRBB Lic n°  1710858 Jeu dangereux   

 

Joueurs signalés : 

- BENAFFOU Zerrouki Lic n° 1710548 du club ( IRBB ) Berriane – agression sans lésion corporelle envers officiel de  

   match( arbitre directeur ) en fin partie - 01 an de suspension ferme à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA  

   d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119.R.C.F.A ). 

 

REGIONALE DEUX GROUPE ( D1 ) 
 

AFFAIRE N° 646 Match TTZ / JTD – Seniors du 16/02/2018 : 

- Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match - Rapport de l'arbitre ). 

Fait signalé : 

- Envahissement du terrain par le public du club ( TTZ ) Djanet entrainant des incidents graves envers officiel  de match  

   ( arbitre directeur ) - menace par le public. 
 

- Deux ( 02 ) matchs à huis clos pour le club ( TTZ ) Djanet.  

 



- Vingt Cinq Mille DA ( 25.000,00 DA ) d’amende Pour le club ( TTZ ) Djanet Payable dans un délai de 01 mois à compter 

   Du 01/03/2018( Art n°47 - R.C.F.A ). 
 

- Bagarre générale identifiée après le coup de sifflet final de l’arbitre ( en fin partie ) entre les joueurs est le public 

  des deux club signalé sur le rapport du l’arbitre. 
 

- Trois matchs ( 03 ) de suspension fermes pour le capitaine d’équipe du club ( TTZ ) Djanet MERZOUG Omar Lic n° 

   1711994 à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du  

   01/03/2018 ( Art n°117 - R.C.F.A ). 
 

- Six mois de suspension fermes de toute fonction officielle pour le secrétaire du club ( TTZ ) Djanet.   

- Dix mille ( 10.000,00 DA ) pour club ( TTZ ) Djanet pour mauvaise organisation payable dans un délai de 01 mois 

  à compter du 01/03/2018 ( Art n°132 - R.C.F.A ). 
 

- Trois matchs ( 03 ) de suspension fermes pour le capitaine d’équipe du club ( JTD ) Djanet BENDAHAN Fares Lic n° 

   1711947 à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du  

   01/03/2018 ( Art n°117 - R.C.F.A ). 
 

- Six mois de suspension fermes de toute fonction officielle pour le secrétaire du club ( JTD ) Djanet.   
 

- Dix mille ( 10.000,00 DA ) pour club ( JTD ) Djanet pour mauvaise organisation payable dans un délai de 01 mois 

  à compter du 01/03/2018 ( Art n°132 - R.C.F.A ). 

 

AFFAIRE N° 647 Match CSUJI / NAMR – Seniors du 17/02/2018 : 

- Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match - Rapport de l'arbitre ). 

 Joueurs signalés : 

- HASSANI Chouaib Lic n° 1712084 du club ( NAMR ) Djanet– agression sans lésion corporelle envers officiel de  

   match( arbitre directeur ) en fin partie - 01 an de suspension ferme à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA  

   d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119 - R.C.F.A ). 

 

- ELIES Ramdane Lic n° 1711936 du club ( NAMR ) Djanet – agression sans lésion corporelle envers officiel de  

   match( arbitre directeur ) en fin partie - 01 an de suspension ferme à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA  

   d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119 - R.C.F.A ). 

 

- ABDOUALI Hitem Lic n° 1711927 du club ( NAMR ) Djanet – agression sans lésion corporelle envers officiel de  

   match( arbitre directeur ) en fin partie - 01 an de suspension ferme à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA  

   d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119 - R.C.F.A ). 

 

- ABDOUALI Yacine Lic n° 1711944 du club ( NAMR ) Djanet – agression sans lésion corporelle envers officiel de  

   match( arbitre directeur ) en fin partie - 01 an de suspension ferme à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA  

   d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119 - R.C.F.A ). 

 

- TAMRI Abdelkader Lic n° 1711925 du club ( NAMR ) Djanet – agression sans lésion corporelle envers officiel de  

   match( arbitre directeur ) en fin partie - 01 an de suspension ferme à compter du 01/03/2018 + 10,000.00 DA  

   d’amende payable dans un délai de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°119 - R.C.F.A ). 

 

Amendes Aux Club :  

    -Trois mille ( 3.000,00 ) DA d’amende pour le club ( NAMR ) Djanet pour conduite incorrecte payable dans un délai  

    de 01 mois à compter du 01/03/2018 ( Art n°131.R.C.F.A ) . 

 

 

AFFAIRE N° 648 Match JTD / CSUJI – Seniors du 23/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- HASSANI Mohamed El Hafid JTD Lic n°  1741378 Anti Jeu   

- HAMDANI Hichame CSUJI Lic n°  1711894 Anti Jeu   

                    

                                            

 

 

 



 
CHAMPIONNAT CATEGORIE JUNIORS ( U19 ) 

                                 GROUPE ( B ) 
 

AFFAIRE N° 649 Match JSSB / OM – Juniors du 24/02/2018 :   

Joueurs exclus: 

- MAHMOUDI Naçer Eddine OM Lic n°  1740687 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art n°87.R.C.F.J )           

- GHARGHOUT Mohamed Laroussi OM Lic n°  1740690 Cumul de cartons – 01 match de suspension ferme 

( Art n°87.R.C.F.J )           

                       
                                  GROUPE ( D ) 
 

AFFAIRE N° 650 Match MCSO / MCS – Juniors du 23/02/2018 :   

 Joueurs avertis :   

- CHIKHI Khaled MCSO Lic n°  1741120 Jeu dangereux   

- TIRES Amhamed MCSO Lic n°  1760414 Anti Jeu   

- KHOUILED Aissa Sif Eddine MCSO Lic n°  1741106 Anti Jeu   

- TOBCHI Yacine MCS Lic n°  1741064 Anti Jeu   

- SAKHER Oualid MCS Lic n°  1741079 Jeu dangereux   

 

 

 

Gestionnaire Administratif de la Commission                                

                                 

                                                                                                                   DRIS El Houari 

 

 


